[bookmark: _Hlk221025152][image: ]ANNEXE 3
2



AXE 3 – volet 1 : 
LIEUX RESSOURCES PARENTALITE (LRP) 


OBJECTIFS DE L’AXE 3 volet 1 
La branche Famille déploie une politique de soutien à la parentalité qui permet de développer et structurer des offres de services au bénéfice des familles, de fédérer les acteurs et de mailler les territoires pour apporter des réponses aux besoins et préoccupations des parents. 
Le manque ou l’excès d’informations sur les services proposés et leur contenu peuvent rendre l’offre parentalité confuse et peu lisible pour les parents. 
Malgré cette offre diversifiée, des difficultés d’accès aux dispositifs de soutien à la parentalité perdurent sur les territoires. 
Afin de répondre à ces enjeux, la Branche famille accompagne le déploiement de lieux ressources parentalité dont les appellations sont multiples (« Maisons des familles », « Espace des parents », « Maison des 1000 premiers jours », etc.), dont l’objectif vise à regrouper une réponse parentalité dans un même lieu pour la rendre plus accessible à l’ensemble des parents et améliorer sa visibilité sur son territoire d’implantation.


[bookmark: _Hlk221025430]CRITERES ATTENDUS DES LRP
Ces lieux permettent un accompagnement des parents, en proposant une palette d’offres de service autour du soutien à la parentalité.
· Objectif : 
Leur objectif premier consiste à regrouper la réponse parentalité dans un même lieu pour la rendre plus accessible à l’ensemble des parents et améliorer sa visibilité. Leur mission est de venir en soutien au plus grand nombre de parents par une réponse la plus adaptée à leurs besoins.
C’est un lieu de ressources et d’expertise pour les parents mais aussi pour les acteurs concernés par cette thématique. Les parents ou futurs parents se rendant dans ce type de structures peuvent donc être :
· Acteurs et à l’initiative de projets au sein de la structure,
· Et/ou être accueillis pour être aidés, soutenus et orientés si besoin vers d’autres structures et professionnels.

· Fonctionnement et missions :
[bookmark: _Hlk188946116]Le fonctionnement des lieux ressources parentalité s’organise autour de missions socles et de missions complémentaires. 
Les quatre missions socles obligatoires : 
· L’information : la diffusion et la mise à disposition d’informations sur les questions spécifiques de parentalité adaptées aux différents publics. Le lieu ressource doit être un relais d’information sur les territoires.
· L’accueil « inconditionnel » : les parents doivent pouvoir trouver à tout moment des interlocuteurs en capacité de les accueillir, leur apporter une écoute et un soutien bienveillant et en fonction de leurs questions/préoccupations, les orienter le cas échéant vers l’interlocuteur adéquat ;
· L’appui aux collectifs de parents : il s’agit de favoriser la mise en place d’actions visant à l’autonomisation des parents et à la construction de projets avec d’autres parents ;
· La mise à disposition de services et dispositifs dédiés au soutien à la parentalité : il s’agit de proposer/favoriser au sein de la structure ou en partenariat avec les acteurs du territoire, l’accès à des dispositifs de soutien à la parentalité tels que des services de médiation familiale, des lieux d’accueils enfants-parents, des groupes de paroles, des permanences de psychologues, … ou proposer le cas échéant des interventions de professionnels spécialisés dans l’accompagnement de la relation parents enfants. Des offres de répit peuvent également être proposées dans ce cadre.

Les missions complémentaires en lien avec les autres acteurs locaux telles que : 
· La mise en place d’un lieu de rencontres entre acteurs et professionnels du territoire sur des sujets communs autour du soutien à la parentalité dans la perspective de création de communautés de professionnels tels qu’envisagé dans la démarche « Parents parlons » ;
· La contribution à la diffusion d’informations entre porteurs d’action, entre acteurs du territoire, voire de démarches de communication communes ;
· La contribution aux démarches d’analyse de besoin et de diagnostic auprès des collectivités ou des associations qui développeraient de nouveaux projets locaux ;
· L’appui méthodologique à la construction d’initiatives auprès de porteurs en émergence.

La Maison des 1000 premiers jours est une recommandation du rapport de la commission des 1000° jours réunie autour de Boris Cyrulnik : elle consiste à "offrir une réponse globale et intégrée aux besoins des parents, des bébés et jeunes enfants, s'organisant autour des principes suivants :
· Développement favorable et bien-être de tous les enfants ; 
· Réduction des inégalité et valorisation de la mixité sociale ; 
· Valorisation des ressources parentales ; 
· Accompagnement de la loi contre les violences éducatives ordinaires" (Rapport "Les 1000 premiers jours, là où tout commence"). 
Elles s'adressent à tous les parents et à leurs enfants ainsi qu'à leur entourage, afin de soutenir le réseau relationnel autour de chaque enfant et de chaque famille, ainsi qu'aux professionnels.
Ces maisons des 1000° jours offrent un panel d’offres de services de type adaptées aux configurations territoriales : informations autour de l’arrivée de l’enfant, la naissance, l’accompagnement des parents, des ressources en lien avec les droits, des activités d’éveil, des espaces de soins, des accueils des parents avec sous sans leurs enfants, des espaces d’accueil du jeunes enfants… 

· [bookmark: _Hlk221028300]Le professionnel 
Le lieu ressources doit disposer d’intervenant(s)/accueillants formé(s) à l’écoute et à l’accueil des parents et ayant des compétences avérées en termes d’accompagnement de ce public. 
[bookmark: _Hlk221028438]Son action doit être centrée autour de l’accueil, l’animation et la coordination.  Il doit exercer à minima son activité à 0,5 Etp. Selon la configuration et les situations locales, ces axes pourront être déclinés par un ou deux professionnels.

· Les locaux 
Ils doivent être identifiés facilement par les parents comme des structures spécifiquement dédiées à l’accompagnement et au soutien à la parentalité. A ce titre les lieux « ressources » ou les Maisons des 1000 jours doivent disposer d’un accès spécifique et répondre aux normes d’accessibilité universelle. 
Ils doivent également disposer de manière concomitante d’espaces garantissant la confidentialité des échanges individuels, d’espaces d’accueil et d’activités conviviaux permettant des mises en œuvre de projets collectifs.
Dans certains territoires marqués par un isolement tant d’un point de vue géographique que d’un point de vue numérique, un service itinérant permettrait de pallier les problèmes de mobilité en allant directement à la rencontre des parents concernés. L’itinérance peut être pensée en multisites ou en un dispositif mobile selon les caractéristiques et les besoins du territoire. L’obligation de disposer d’espaces dédiés aux échanges individuels et aux activités collectives s’applique également aux lieux ressources en itinérance.

· L’amplitude d’ouverture 
Afin de proposer un service de qualité, le lieu « ressources » ou la Maison des 1000 jours doit garantir une ouverture de 2 jours et demi par semaine minimum pouvant s’organiser en demi-journées : une exigence de 5 demi-journées d’ouverture physique au public par semaine minimum est attendue afin d’assurer une permanence d’écoute et d’accueil des parents. 


PORTEURS DE PROJET ELIGIBLES 
Les acteurs suivants, sont éligibles à un financement par la Caf dans le cadre du Fonds national parentalité :
· les associations issues de la loi de 1901 ou son équivalent dans les départements concordataires ;
· les associations reconnues d’utilité publique à caractère social ou sanitaire ;
· les établissements du secteur public et/ou privé à caractère social ou médico-social sanitaire ;
· les collectivités territoriales (communes, Epci) ;
· [bookmark: _Hlk221026758][bookmark: _Hlk221025725]les acteurs du secteur privé lucratif, sous réserve qu’ils mettent en place une gestion désintéressée (c’est-à-dire pas de profit, pas de dividendes, transparence sur l’utilisation des fonds attribués pour l’action du Fnp).


PROJETS NON ELIGIBLES 
Les projets ne doivent pas se positionner dans les politiques de soins ou de protection de l'enfance qui relèvent d'autres financeurs. Ils doivent s'inscrire sur un registre d'intervention préventive généraliste et universelle.   
(Attention : les projets relevant d’un autre axe du Fnp ne seront pas recevables dans le cadre de cet appel à projet. Ainsi, ils ne feront pas l’objet d’une instruction par les services de la Caf). 


REGLES DE FINANCEMENT
Il est rappelé que les financements accordés ont pour vocation le financement de frais de fonctionnement de structures.
Le montant du financement correspond à 60% des coûts de gestion dans la limite d’un prix plafond fixé pour 2026 à 40 390 €, soit un financement annuel de 24 234 € maximum par structure. 
La Caf de la Guyane mobilisera ses fonds en complément de l’intervention d’autres partenaires, sauf cas exceptionnels examinés par le comité de financeurs. 

· Situation de cumul de financements pour les structures soutenues avec des prestations de services (PS)[footnoteRef:2] versées par la branche Famille [2: Les structures d’animation de la vie sociale (Cs et Evs), les services de médiation familiale, les espaces de rencontre, les établissements d’accueil du jeune enfant (Eaje), les relais parents enfants (Rpe), les lieux d’accueil enfants parents (Laep), les accueils de loisirs sans hébergement (Alsh), les contrats locaux d’accompagnement à la scolarité (Clas).] 

Les structures financées par la Caf au titre d’une PS portent dans leur projet de service un axe d’accompagnement des parents (accueil, écoute et information des parents). 
Aussi, seules les dépenses supplémentaires générées par l’action parentalité seront prises en compte pour le calcul de la subvention.
Les dépenses de personnel des agents des services bénéficiaires des PS Caf (charges salariales des agents titulaires incluant leurs éventuelles heures supplémentaires, et des professionnels remplaçants) ne sont pas prises en compte dans le calcul de l’aide.


ZONE DE COUVERTURE DES LRP 
L’implantation géographique des lieux « ressources » ou des Maisons des 1000 premiers jours doit se faire de manière stratégique, dans des lieux faciles d’accès pour les parents afin de répondre à des besoins identifiés sur le territoire. 
La proximité avec d’autres services fréquentés par les familles (établissement d’accueil du jeune enfant, relais petite enfance, établissement scolaire, centres de loisirs, maisons France services, etc.) doit être recherchée.  
L’échelle d’implantation préconisée est l’Epci en fonction des spécificités locales. L’objectif est de favoriser des implantations permettant de regrouper la réponse parentalité dans un même lieu pour ne pas diluer la réponse aux parents sur un territoire.
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